
Guide pour accuser réception et valider les avis provisoires 
d’orientation du conseil de classe 

              
                                   Seul le parent ayant effectué la saisie peut accuser réception. 

(en lecture seule pour le second parent et l’élève) 

1. Connexion au téléservice sur ENT du Collège-SCOLARITE-Portail familles 
                                                       ou directement sur EDUCONNECT 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

2. Accuser réception et valider les avis provisoires du conseil de 
classe du second trimestre :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
NE PAS OUBLIER  

Sinon vous ne pourrez pas saisir les  

choix définitifs au 3ème trimestre. 

 
 

 

 

 

 

 

Avec les codes 

EDUCONNECT 
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Cliquer « j’ai bien pris 

connaissance de l’avis 

provisoire… » et valider 
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NE PAS OUBLIER de 

valider ! 

…  jusqu’à la 

confirmation

… 
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